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Vous désirez étudier à l’Université de Berne ou en avez l’intention. 
Cette brochure-ci vous donne toutes les informations détaillées sur 
une possible admission à l’Université de Berne: elle vous indique si 
vous êtes admis(e) avec votre certificat d’études secondaires et/ou 
votre diplôme, sous quelles conditions et pour quelles voies 
d’études. 

La base légale de cette brochure est constituée par le Loi sur 
l’Université (LUni) du 5 septembre 1996, l’Ordonnance sur l’Univer-
sité (OUni) du 12 septembre 2012, les Statuts de l’Université (STUni) 
du 7 juin 2011 ainsi que les règlements concernés. Les conditions 
d’admission selon l’article 11, al. 2 (OUni) relatives aux candidates et 
candidats avec des certificats étrangers, elles ont été acceptées 
resp. confirmées lors de la session de la Direction de l’Université du 
19 décembre 2023.

Tous les textes légaux principaux sont également disponibles sur 
Internet dans la collection des documents juridiques du service 
juridique  www.rechtsdienst.unibe.ch.

Berne, janvier 2024
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1 Introduction

1.1 Validité des conditions d’admission
Les conditions d’admission suivantes ne sont valables que pour l’année 
académique 2024/2025.

1.2 Principes
Les certificats de maturité gymnasiale et les diplômes universitaires, suisses 
ou étrangers, peuvent être reconnus totalement ou partiellement, soit 
pour toutes les filières, soit pour toutes les filières non médicales soit 
uniquement pour certaines filières. Les certificats reconnus figurent dans 
les chapitres 2 à 5.

1.3 Obligation de s´immatriculer
(OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 6ss)

Tous les étudiants et étudiantes doivent s‘immatriculer. Les personnes qui 
ne sont pas immatriculées ne peuvent prétendre à aucune prestation 
universitaire, elles ne peuvent notamment ni suivre des cours ni passer des 
contrôles de connaissances. Cette obligation ne s’applique pas aux étu-
diantes et étudiants immatriculé(e)s dans une autre haute école et qui 
effectuent une partie de leurs études à l’Université de Berne en vertu d’une 
convention (voir BeNeFri, les programmes de mobilité, les conventions de 
swissuniversities, etc.).
Les doctorantes et doctorants doivent s’immatriculer pendant toute la 
période qu’ils/elles sont encadré(e)s (voir www.zib.unibe.ch  Index A – Z 
 Immatrikulationspflicht während des Doktorats).

1.4 Non-admission
(OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 14)

Tout étudiant ou toute étudiante qui a été exclu(e) d’une certaine filière 
d’études d’une université suisse ou étrangère à la suite d’un échec à un 
contrôle des connaissances ne sera pas admis(e) à l’Université de Berne 
dans la même filière.
Les étudiants et doctorants ne peuvent être immatriculés qu áuprès d’une 
seule université ou haute école Suisse au même niveau d´études. Les 
personnes immatriculées auprès d´une autre université ou haute école au 
même niveau d´études ne peuvent pas être admises.
Une demande d ádmission sera rejetée si une personne utilise des moyens 
injustes dans la procédure de candidature ou agit d´une manière qui viole 
des interdictions ou des commandements du système juridique. Il peut 
ś agir en particulier d´informations fausses ou incomplètes et/ou de la 
présentation de contrefaits documents, certificats et pièces d´identité.

1.5 Études temporaires
(OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 7)

Les étudiantes et étudiants qui sont immatriculé(e)s auprès d’une université 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.111.1
https://www.unibe.ch/universitaet/organisation/leitung_und_zentralbereich/vizerektorat_lehre/zulassung_immatrikulation_und_beratung/a_z_index/index_ger.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.111.1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.11
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1.9 Délais d´inscription pour étudiant(e)s et doctorant(e)s
Les délais d’inscription sont les suivants (date de réception).
Les inscriptions tardives de candidates et candidats en provenance de pays 
soumis à l’obligation de visa sont exclue:

Bachelor regulière tardive

Filières d’études non médicales; y com-
pris l’entrée aux semestres supérieurs du 
sport majeur et mineur à 60 crédits ECTS

30 avril 31 août

Sciences du sport majeur et mineur pour 
60 crédits ECTS: 1er semestre

15 février pas possible

Études de médecine humaine, dentaire et 
vétérinaire

15 février pas possible

Inscription pour la procédure d’admission 
aux études 30+

15 février pas possible

Master reguliére tardive

Filières d’études non médicales; mais sans 
siences pharmaceutiques et anthropolo-
gie sociale option spécifique CREOLE

30 avril 31 août

Sciences pharmaceutiques et anthropolo-
gie sociale option spéciqfique CREOLE

30 avril pas possible

Études de médecine humaine, dentaire et 
vétérinaire

15 février pas possible

Programmes d’études complémentaire regulière tardive

Avocat(e)s 30 avril 31 août

Notaires 30 avril 31 août

Pasteur(e)s 30 avril 31 août

Semestre 
d áutomne

étrangère reconnue ou sont en congé peuvent se faire immatriculer à 
l’Université de Berne pour deux semestres au maximum et passer des 
examens de contrôle des connaissances acquises. Ceci ne vaut pas pour les 
cours et examens de connaissances des voies d’études avec restrictions 
d’admission. Le certificat d’études secondaires ou universitaires n’est pas 
contrôlé.

1.6 Statut d áuditeur ou d áuditrice
(OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 8)

Toute personne âgée de 18 ans révolus peut être admise aux cours en tant 
qu’auditeur ou auditrice. Elle ne peut pas passer d’examens de contrôle de 
connaissances ni acquérir de crédits ECTS. Les cours suivis avec le statut 
d’auditeur ou auditrice ne peuvent être comptabilisés dans le cadre des 
études. L’enregistrement se fait par semestre et est payant. L’inscription 
doit être effectuée jusqu’au 30 septembre pour le semestre d’automne et 
jusqu’au 28 février pour le semestre de printemps.

1.7 Tests d áptitudes
Pour les études de médecine humaine, dentaire et vétérinaire, swissuniver-
sities organise en début juillet un test d’aptitudes si le nombre d’inscrip-
tions dépasse le nombre de places d’études disponibles.
Pour la filière de bachelor en majeure ou en mineure à 60 ECTS des sciences 
du sport, il sera organisé un test d’aptitudes au printemps si le nombre 
d’inscriptions dépasse le nombre de places d’études disponibles.

1.8 Test de langue et attestation de langue
Les personnes qui souhaitent s’immatriculer à l’Université de Berne pour 
des études de bachelor et qui ne sont pas de langue maternelle allemande 
doivent apporter la preuve de connaissances suffisantes de la langue 
allemande. L’Université de Berne propose un test d’allemand environ trois 
semaines avant le début des cours du semestre d’automne. L’inscription se 
fait conformément à la décision d’admission émise par le service d’admis-
sion, d’immatriculation et de renseignements jusqu’au 31 juillet au plus 
tard, pour autant que l’inscription aux études ait été effectuée dans les 
délais. L’immatriculation n’a lieu qu’après la réussite du test d’allemand. Les 
candidats·e·s aux études titulaires d’un certificat d’études secondaires ou 
d’un certificat d’études suisses sont généralement dispensé·e·s d’apporter 
la preuve de connaissances linguistiques suffisantes (voir le règlement du 
test d’allemand).
Pour certaines filières de master, des connaissances en allemand ou de très 
bonnes connaissances en anglais sont également requises (voir les règle-
ments et plans d’études des différents programmes d’études).

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.111.1


10 11Conditions d’admission Université de Berne Année académique 2024/2025

Bachelor regulière tardive

Filières d’études non médicales; 
débutau 1er semestre selon les in-
formations de la filière d’études

15 décembre 31 janvier

Filières d’études non médicales 15 décembre 31 janvier

Études de médecine humaine, den-
taire et vétérinaire

pas possible

Inscription pour la procédure d’ad-
mission aux études 30+

pas possible

Master regulière tardive

Filières d’études non médicales; 
début au 1er semestre selon les in-
formations de la filière d’études

15 décembre 31 janvier

Études de médecine humaine, 
dentaire et vétérinaire ou pharma-
ceutiques

pas possible

Programmes d’études complé-
mentaire

regulière tardive

Avocat(e)s 15 décembre 31 janvier

Notaires 15 décembre 31 janvier

Pasteur(e)s 15 décembre 31 janvier

Doctorat semestre d’automne et de 
printemps

Doctorat libre dès que la confirmation de super-
vision a été signée  
www.doctorat.unibe.ch

Graduate School voir les informations de l’adminis-
tration du programme 
www.graduateschools.unibe.ch

Semestre 
de  
printemps

https://www.unibe.ch/studies/programs/doctorate/doctoral_degree/index_eng.html
https://www.unibe.ch/studies/programs/doctorate/graduate_schools/index_eng.html
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(LUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.11/fr, art. 29) 

Pour l’admission aux études de master, un bachelor ou un diplôme au 
moins équivalent (master, licence, diplôme) est exigé. Les titres de forma-
tion continue ne sont pas reconnus. Les candidates et candidats doivent 
être en possession du diplôme correspondant et fournir les justifications 
exigées. Les dispositions des règlements d’études des filières de master 
correspondantes définissent de manière impérative l’âge maximal d’un 
diplôme.

2.1 Admission aux filières de master consécutives
Le bachelor d’une haute école universitaire suisse ou un diplôme équiva-
lent donnent accès à toutes les filières de master dans la matière corres-
pondante, à condition que le diplôme ne remonte pas à trop longtemps et 
qu’il n’existe pas de restrictions d’admission. L’obtention du diplôme de 
master peut dépendre de preuves de connaissances et de capacités 
supplémentaires (classement).

2.2 Admission aux programmes de master d áutres branches 
d´études

Le bachelor, le master sur la base d’un bachelor d’une durée d’au moins 
trois ans ou la licence d’une haute école universitaire suisse ou un diplôme 
équivalent donnent accès à toutes les filières de master dans une autre 
branche d’études pour laquelle il n’existe pas de restrictions d’admission, 
à condition que les exigences supplémentaires demandées dans les 
règlements d’études soient remplies et que le diplôme ne remonte pas à 
trop longtemps.

2.3 Admission aux programmes de master spécialisés
Tel que retenu dans le règlement, il existe des exigences supplémentaires 
en ce qui concerne l’admission aux programmes de master spécialisés.

2.4 Admission de personnes titulaires d´un diplôme d´une 
haute école spécialisée

La perméabilité entre les différents types de hautes écoles suisses est 
réglée à l’Université de Berne selon l’aperçu en annexe (publié sur inter-
net). Dans le certificat de réussite de la haute école spécialisée, une note 
minimale peut être demandée.
Les titres qui ne sont pas mentionnés ne donnent aucun droit à une entrée 
directe en études de master.

2 Diplôme d’études suisses: Ad-
mission aux études de master

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.11
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(LUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.11/fr, art. 29
OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 10)

L’Université de Berne différencie entre les diplômes d’études secondaires 
qui donnent accès à toutes les études de bachelor et ceux qui ne sont 
reconnus que pour quelques filières d’études de bachelor non-médicales.

3.1 Accès général à toutes les filières d’études
Les diplômes d’études secondaires suivants permettent l’accès à toutes les 
filières d’études de bachelor:

3.1.1 Le certificat de maturité suisse ou reconnu par la suisse

3.1.2 Le certificat fédéral de maturité professionnelle combiné à l’examen 
complémentaire («passerelle») de la Commission suisse de maturité

3.1.3 Le certificat fédéral de maturité spécialisée combiné à l’examen 
complémentaire («passerelle») de la Commission suisse de maturité

3.1.4 Le bachelor délivré par une haute école universitaire suisse, par une 
haute école spécialisée suisse ou par une haute école pédagogique

3.1.5 Le Master sur la base d’un bachelor d’une durée d’au moins trois ans, 
licence ou titre de fin d’études équivalents délivrés par une haute 
école universitaire suisse. Les titres de formation continue ne sont pas 
reconnus.

Pour les filières d’études médicales sont réservées d’autres conditions 
d’admission prévues par le droit fédéral.
La filière de bachelor en majeure ou en mineure à 60 ECTS des sciences du 
sport connaît depuis 2011 un régime de restriction des places d’études et 
organise un test d’aptitudes.

3.2 Admission à toutes les filières d‘études non médicales

3.2.1 La maturité gymnasiale non reconnue au niveau fédéral, dans la 
mesure où elle est reconnue par une haute école suisse pour l’admis-
sion aux études secondaires

3.2.2 Le brevet de maître secondaire ou de maître d’école de district, dans la 
mesure où il a été obtenu au terme d’une formation secondaire 
effectuée à une haute école suisse

3 Certificats d’études secondaires 
suisses: Admission aux études 
de bachelor

https://www.belex.sites.be.ch/data/436.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr
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3.2.3 Le brevet bernois d’enseignement primaire sanctionnant une forma-
tion de cinq ans

3.2.4 Le brevet d’enseignement primaire d’un autre canton sanctionnant 
une formation de cinq ans, dans la mesure où il est reconnu par une 
haute école pour l’admission aux études secondaires

3.2.5 Le diplôme d’un degré de la formation du personnel enseignant 
bernois (des années 2004 et 2005)

3.2.6 Diplôme de la HEP Berne (Haute école pédagogique de Berne) pour le 
degré préscolaire, primaire et secondaire 

3.3 Admission à certaines filières d’études non médicales

3.3.1 Maturité théologique évangélique des cantons de Berne et de Bâle: 
 études de théologie évangélique et catholique chrétienne

3.3.2 Diplôme d’une école technique supérieure (ETS) ou d’une école 
supérieure de cadres pour l’économie et l’administration (ESCEA): 
 études dans la même filière d’études ou dans une filière étroite-
ment apparentée

3.3.3 Brevet bernois d’enseignement primaire sanctionnant une formation 
de quatre ans:       
 études de théologie évangélique et catholique chrétienne

3.3.4 Brevet bernois d’enseignement primaire sanctionnant une formation 
de quatre ans avec une expérience d’enseignement d’au moins deux 
ans:        
 études de science de l’éducation et de psychologie

3.4 Admission pour personnes qui ne sont pas titulaires d’un 
diplôme permettant l’admission à l’Université de Berne et 
qui sont âgées de 30 ans et plus

 (Règlement 30+, voir la collection des documents juridiques du  
 service juridique www.rechtsdienst.unibe.ch)

Les personnes qui ne sont pas titulaires d’un diplôme permettant l’admis-
sion à l’Université de Berne et qui sont âgées de 30 ans et plus et qui 
peuvent prouver leur maturité pour la filière d’études choisie lors d’une 
procédure d’admission sont admises aux études de bachelor. Toutes les 
filières médicales et les sciences pharmaceutiques en sont exclues. 
L’inscription pour la procédure d’admission doit se faire jusqu’au 15 février 
au plus tard.

https://www.unibe.ch/universite/organisation/leitung_und_zentralbereich/secrtariat_gnral/service_juridique/index_fra.html
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(OUni, www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr, art. 31)

Pour pouvoir être admis à des études de doctorat, il faut être titulaire d’un 
diplôme de master sur la base d’un bachelor d’une durée d’au moins trois 
ans ou d’un diplôme équivalent délivré par une université reconnue (voir 
chapitre 5.1, qui s’applique de manière analogue au niveau du Master).
La perméabilité entre les différents types de hautes écoles suisses est 
réglée à l’Université de Berne selon un règlement du rectorat du 26 avril 
2022 et l’aperçu en annexe (publié sur internet). L’admission au doctorat 
des titulaires d’un diplôme non mentionné est exclue.

Les détails des conditions d’admissions sont réglés dans les règlements de 
chaque faculté.

L’admission au doctorat des titulaires d’un diplôme de formation continue 
(Master of Advanced Studies, Executive Master ou similaire) est exclue.

4 Admission au doctorat

https://www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr
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(Résolution adoptée par la Direction de l’Université le 19 décembre 2023 
sur la base de l’art. 11 de l’OUni www.belex.sites.be.ch/data/436.111.1/fr)

5.1 Principes
Les candidats et candidates titulaires d’un diplôme d’une haute école 
étrangère peuvent être admis(es) à toutes les filières d’études sans 
admission limitée, indépendamment de leurs certificats d’études secon-
daires (pré-universitaires), pour autant que ledit diplôme soit un titre 
universitaire reconnu au niveau du bachelor (durée minimale d’études: 3 
ans à plein-temps), ou du master sur la base d’un bachelor d’une durée 
d’au moins trois ans, ou du diplôme ou de la licence (durée minimale 
d’études: 4.5 ans).
Un titre universitaire est seulement reconnu s’il a été acquis dans le cadre 
d’études scientifiques achevées auprès d’une université publique ou 
reconnue par l’état.

Les diplômes d’une université suivie par correspondance1 ne sont reconnus 
que si le contenu de la filière d’études ne diffère pas de celle d’une filière 
d’études de présence. En plus, le candidat ou la candidate doit être en 
mesure d’apporter la preuve qu’il ou elle serait admis(e) à une place 
d’études pour la filière de master correspondante auprès d’une université 
de présence soit publique soit reconnue par l’état et doté du droit de 
promotion. L’université doit être située dans le même pays que l’université 
qui a établi le diplôme.

Les degrés qui ont été acquis auprès d’une succursale étrangère d’une 
université publique ou reconnue par l’état ne seront reconnus que si la 
succursale est également reconnue par l’état. Les degrés délivrés par 
plusieurs universités (en particulier diplômes acquis par un enseignement 
transnational) ne seront acceptés que si tous les crédits ont été acquis 
auprès d’une université reconnue; au moins la moitié des crédits doit avoir 
été acquise auprès de l’université qui délivre le diplôme.

Ne sont pas reconnues pour l’admission des formations au niveau de la 
formation continue (Executive Master, Certificates, Diplomas) et les titres 
d’écoles supérieures spécialisées2 (p. ex. écoles d’ingénieurs, écoles 
techniques, écoles pour professions paramédicales, écoles pédagogiques 
de musique, d’art ou de langues étrangères, écoles d’interprétation, 
écoles d’agriculture, écoles hôtelières et de tourisme) et les titres des 
institutions qui ont conclu un accord avec une université reconnue dans 
un autre pays.

1 Les mêmes exigences supplémentaires s'appliquent aux Hautes écoles spécialisées à 
distance des pays signataires de la Convention de Lisbonne.

2 Exception: Diplômes des hautes écoles spécialisées reconnues et délivrés par un des États 
signataires de la Convention de Lisbonne, à condition qu'il n'y ait pas de différences 
significatives avec le diplôme correspondant d'une haute école spécialisée suisse.

5 Cértificats d’études secondaires 
et universitaires étrangers

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/436.111.1
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5.2 Admission aux études de master
Les candidats et candidates aux études qui ont acquis un titre reconnu au 
chapitre 5.1 peuvent être admis aux filières de master non médicales 
correspondant à leurs études, sous réserve que les conditions préalables à 
la réussite du programme de master peuvent être acquises par des 
prestations supplémentaires d’un maximum de 60 crédits ECTS. Le 
certificat d’études secondaires (pré-universitaire) n’est alors pas contrôlé. 
Les dispositions des règlements d’études des filières d’études de master 
correspondantes établissent de façon impérative l’ancienneté maximale 
du titre obtenu. Les plans d’études des filières de master particulières 
peuvent contenir des conditions d’admission supplémentaires. 
L’obtention du diplôme de master peut dépendre de preuves de connais-
sances et de capacités supplémentaires (classement).
Il peut y avoir d’autres conditions à remplir pour l’admission à des filières 
de master spécialisées.

Les demandes de reconnaissance d’études effectuées doivent être 
soumises au Service d’admission, d’immatriculation et de renseignements. 
Les accords internationaux sont pris en considération (la Déclaration de 
Bologne, la Convention de Lisbonne et les accords bilatéraux avec l’Alle-
magne, la France, l’Autriche et l’Italie etc.).

Les candidat(e)s doivent eux-mêmes apporter les preuves qu’ils rem-
plissent les conditions exigées. Sur demande, ils devront en particulier 
prouver qu’ils/elles n’ont pas été renvoyé(e)s d’une autre université à la 
suite d’un échec aux contrôles des connaissances ou pour toute autre 
raison quelle qu’elle soit.

Certaines filières de master de l’Université de Berne sont proposées en 
anglais. Dans les autres filières, les cours se tiennent principalement en 
allemand. Concernant le test et l’attestation de langue, voir chapitre 1.8. 
Si aucune attestation de langue n’est exigée pour le programme de 
master souhaité, les candidat-e-s aux études sont eux-mêmes respon-
sables de la maîtrise de la langue d’enseignement. Les candidats et 
candidates qui doivent réaliser des prestations préalables au niveau du 
bachelor pour obtenir un titre au niveau du master doivent en général 
disposer de très bonnes connaissances de la langue allemande.

5.3 Admission aux études de bachelor
La liste des pays sous le chaptrie 5.8  indique quels diplômes donnent 
accès à toutes les filières non médicales, et sous quelles conditions. Les 
facultés concernées jugent de la validation des études déjà effectuées 
(dans le cadre de la reconnaissance).
Lorsque les certificats d’études secondaires ne sont pas reconnus, il est 

possible, voire nécessaire de rattraper une maturité gymnasiale suisse ou 
cantonale reconnue au niveau suisse.

Concernant le test de langue et l’attestation de langue, voir le chapitre 
1.8.

5.4 Dispositions générales relatives aux diplômes de fin 
d’études secondaires

5.4.1 Les diplômes de fin d’études secondaires étrangers sont généralement 
reconnus lorsqu’ils:

1. possèdent un caractère de formation générale,
2. présentent une durée d’école d’au moins 12 ans, dont au moins 3 

ans à un niveau secondaire II (gymnase/lycée),
3. portent sur les langues anciennes, les langues modernes, les 

sciences socioculturelles ou les sciences naturelles et mathéma-
tiques,

4. représentent, dans le pays qui les délivre, le degré le plus élevé 
d’études secondaires ou gymnasiales,

5. donnent accès, dans le pays qui les délivre, à toutes les facultés et 
voies d‘études universitaires et

6. ont été acquis au cours d’une formation non abrégée, accomplie au 
sein d’une école.
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5.4.2 Un certificat étranger de fin d’études ou un certificat étranger de 
maturité, remplissant le chapitre 5.4.1, est considéré en principe 
comme ayant un caractère de formation générale s’il porte sur au 
moins six branches d‘enseignement, indépendantes les unes des 
autres, suivies en continu pendant les trois dernières années, issues 
des catégories suivantes:

Groupe Groupe de branches-
catégorie

Catalogue de branches 

1 première langue langue maternelle resp. 
langue nationale

2 deuxième langue choix libre

3 mathématiques mathématiques

4 sciences naturelles biologie, chimie ou physique

5 sciences humaines et 
sociales

géographie, histoire ou éco-
nomie/droit

6 choix libre 1 branche supplémentaire 
parmi les branches 2,4,5 ou 
l´informatique ou la philo-
sopie

L’informatique ou la philosophie peuvent être choisies seulement 
comme 6e branche

5.4.3 Les certificats de fin d’études secondaires resp. universitaires suivants 
ne sont pas reconnus, et ce même s’ils correspondent à la combinaison 
de branches du chapitre 5.4.2 et même s’ils représentent dans le pays 
qui les délivre un titre de maturité d’un caractère de formation 
générale:

1. Les certificats d’études secondaires spécialisés ou les maturités 
professionnelles donnant accès aux hautes écoles spécialisées

2. Les certificats de fin d’études et les diplômes des écoles profes-
sionnelles et des hautes écoles spécialisées3 (comme les écoles 
d’ingénieurs, écoles polytechniques, écoles pour professions 
paramédicales, écoles de commerce, conservatoires de musique, 
écoles supérieures d’art, de langues étrangères, d’interprètes ou 
d’agriculture, gymnases en économie ménagère et nutritionnelle, 

3 Exception: Diplômes des hautes écoles spécialisées reconnues et délivrés par un des États 
signataires de la Convention de Lisbonne, à condition qu’il n’y ait pas de différences 
significatives avec le diplôme correspondant d’une haute école spécialisée suisse.

écoles spécialisées d’hôtellerie et de tourisme entre autres)
3. Les certificats d’études secondaires supérieures acquis par 

correspondance, en cours du soir et les certificats d’études 
secondaires pour adultes

4. Les certificats de maturité des écoles secondaires de formation 
professionnelle ou d’encadrement professionnel, de gymnases et 
des écoles qui servent également à la formation professionnelle

5. Les certificats obtenus à l’issue d’études secondaires II (gymnase/ 
lycée) suivies dans divers systèmes éducatifs, sauf si les 3 der-
nières années ont été suivies au niveau de l’enseignement 
secondaire II (gymnase/lycée) et que chacune des 3 dernières 
années est réussie.

6. Les certificats d’examens d’admission à de hautes écoles étran-
gères

5.4.4 Les candidat(e)s doivent eux-/elles-mêmes apporter les preuves qu’ils 
remplissent les conditions exigées selon la liste des pays suivante. Sur 
demande, ils devront en particulier prouver qu’ils/elles n’ont pas été 
renvoyé(e)s d’une autre université à la suite d’un échec aux contrôles 
des connaissances ou pour toute autre raison quelle qu’elle soit.

5.5 Examen complémentaire (entrée au niveau bachelor)
Les certificats d’études secondaires (pré-universitaires) de certains pays ne 
sont que reconnus si le candidat ou la candidate passe un examen complé-
mentaire. L’examen complémentaire se déroule une fois par année au 
début du semestre d’automne.

Délai d’inscription et dates d’examens 
www.bachelor.unibe.ch/ergaenzungspruefung:

Délai d'inscription 
session d'examens

écrit oral

15 juin semaine no 33 semaine no 35

Ne peuvent participer à l’examen complémentaire que les personnes qui 
ont reçu une décision de l’Université de Berne selon laquelle leur certificat 
d’études secondaires est suffisant pour suivre la filière d’étude choisie, 
sous condition de réussir l’examen complémentaire. C’est pourquoi il 
convient dans tous les cas de déposer une demande d’inscription com-
plète auprès du Service d’admission, d’immatriculation et de renseigne-
ments.

https://www.unibe.ch/studium/studienangebote/bachelor/bewerbung/international/ergaenzungspruefung/index_ger.html
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L’examen porte sur cinq branches:
• Langue d’enseignement: allemand. Le français peut exceptionnelle-

ment être choisi comme langue d’enseignement; dans ce cas-là, une 
preuve d’allemand doit être fournie. La langue d’enseignement a 
caractère éliminatoire.

• 3 branches obligatoires: mathématiques, anglais et histoire (y compris 
introduction au droit)

• 1 branche à option à choisir parmi les suivantes: biologie, chimie, 
physique, géographie (y compris introduction à l’économie)

5.6 Attestation d’admission
Cette attestation doit porter sur une place d’études dans la même 
orientation que celle choisie à l’Université de Berne et être délivrée par 
une université d’État ou reconnue par l’État et dotée du droit de promo-
tion dans le pays d’origine du diplôme de fin d’études secondaires (pas 
d’université à distance) et ne doit pas dater de plus d’un an. Dans des cas 
justifiés, la direction de l’université peut renoncer à une attestation de 
place d’études.

5.7 Certificat d’études secondaires
L’évaluation des certificats d’études secondaires de chaque pays se base 
sur les directives suivantes :

5.7.1 Recommandations pour l’évaluation des diplômes de fin d’études 
secondaires étrangers 
Ces recommandations ont été adoptées le 11 novembre 2021 par la 
Chambre des hautes écoles universitaires de swissuniversities. Elles 
sont révisées régulièrement. 

5.7.2 Convention de Lisbonne
Les Parties de la Convention de Lisbonne reconnaissent les qualifi-
cations délivrées par les autres Parties et qui satisfont, dans ces 
Parties, aux conditions générales d’accès à l’enseignement supé-
rieur. S’il existe une différence substantielle entre les conditions 
générales d’accès, des compensations seront demandées. Selon 
Art. IV.4 et IV.5 l’admission à un programme particulier d’enseigne-
ment supérieur peut être en outre subordonnée à des conditions 
spécifiques (par exemple l’admission spéciale des facultés ou la 
preuve de place d’études).

5.7.3 Convention universitaire no 15/1953

5.7.4 Accords bilatéraux
Il existe des accords bilatéraux sur les équivalences au niveau des 
hautes écoles avec l’Allemagne, l’Autriche, la France et l’Italie. Selon 
ces accords, les candidates et candidats aux études qui ont déjà 
achevé avec un examen intermédiaire (non individuel) une partie 

importante des études désirées dans une université allemande, 
autrichienne, française ou italienne reconnue (généralement sous 
forme d’un cycle universitaire d’introduction ou d’un bachelor) 
peuvent être accepté(e)s dans la même voie d’étude, indépendam-
ment du diplôme de fin d’études secondaires supérieures. De-
meurent réservés les tests d’aptitude et de langue. Dans sa décision 
de validation, la faculté bernoise responsable reconnaît, selon les 
accords, les études suivies.

5.8 Liste des pays – Année académique 2024/2025
Concernant la définition du diplôme d’études secondaires supérieures, de 
l’examen complémentaire et de l’attestation de connaissances linguis-
tiques, voir les chapitres précédents.

5.8.1 Diplômes d’études secondaires supérieures internationaux

1. Le Baccalauréat Européen est reconnu, s’il remplit la combinai-
son des branches selon le chapitre 5.4.2

2. Le Baccalauréat International est reconnu, s’il présente 32 points 
sur 42 (sans points de bonification) et comportant 6 branches 
selon le catalogue du chapitre 5.4.2. Les mathématiques ou un 
sujet en sciences naturelles doivent faire partie des 3 examens en 
option forte «Higher Level» (groupe 3 ou 4).
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5.8.2 Conditions d'admission par pays

Pays Exigences

Afghanistan Diplôme d'études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 70 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Baccalauria / 12th Grade Graduation Certificate

Afrique du Sud Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 60 % (Rating Grade 5) plus attesta-
tion d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• National Senior Certificate (NSC) 

Albanie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplomë e maturës shtetërore

Algérie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat d’Enseignement Secondaire Général 

(filières littéraires et scientifiques)

Allemagne Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission ou diplôme d‘études secondaires 
supérieures de formation générale selon 5.4.2 
avec une moyenne d'au moins 2.0. Pour la biolo-
gie, psychologie et les sciences pharmaceutiques 
l'attestation d'admission est obligatoire. 

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Zeugnis der allgemeinen Hochschulreife

Angola Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Arabie Saoudite Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Argentine Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 7/10 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Bachiller

Pays Exigences

Arménie Jusqu'à 2017: Diplôme d‘études secondaires 
supérieures de formation générale selon 5.4.2 
plus 2 années d‘études universitaires reconnues 
à plein-temps dans le pays d'origine du diplôme 
d'études secondaires supérieures.
Dès 2018: Diplôme d‘études secondaires supéri-
eures de formation générale selon 5.4.2 plus atte-
station d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Jusqu'à 2017: Mijnakarg (Iriv) krtutyan Atestat
• Dès 2018: Atestat Mijnakarg (Yndhanur) krtutyan

Australie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Australian Capital Territory:
 ACT Senior Secondary Certificate
• New South Wales: 
 Higher School Certificate (HSC)
• Northern Territory: 
 Northern Territory Certificate of Education and 

Training (NTCE)
• Queensland: 
 Queensland Certificate of Education (QCE)
• South Australia: 
 South Australian Certificate of Education (SACE)
• Tasmania: 
 Tasmanian Certificate of Education (TCE)
• Victoria: 
 Victorian Certificate of Education (VCE)
• Western Australia: 
 Western Australian Certificate of Education 

(WACE)

Autriche Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Zeugnis einer allgemein bildenden höheren 

Schule (AHS)

Azerbaïdjan Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Orta tahsil haqqinda attestat 
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Pays Exigences

Bahrëin Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
de 80 % plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Shahadat Al-Thanawaya Al-Aama (General 

Secondary Education Certificate) 
 - literary track 
 - scientific track

Bangladesh Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Belgique Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Certificat d’enseignement secondaire supérieur 

(CESS)
• Diploma van secundair onderwijs
• Abschlusszeugnis der Oberstufe des 

Sekundarunterrichts

Bénin Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré 
 Série A1 Lettres - Langues
 Série A2 Lettres - Sciences humaines
 Série B Lettres - Sciences sociales
 Série C Sciences et Techniques
 Série D Biologie - Géologie

Biélorussie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Atestat ab agulnaj sjarednjaj adukacyi 
• Attestat o sredenem obrazovanii

Bolivie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 64/100 (bueno) ou 5/7 plus attesta-
tion d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bachiller en Humanidades

Pays Exigences

Bosnie et Herzégovine Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Matura
• Svjedodzba
• Diploma o Zavrzenoj Srednjoj Skoli
• Diploma o Položenom Maturskom Ispitu

Botswana Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Brésil Diplôme d‘études secondaires supérieures 

de formation générale selon 5.4.2 avec une 
moyenne minimale de 7/10 (bom) plus attestation 
d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Certificado de Conclusão do Ensino Médio

Bulgarie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diploma za (zavăršeno) sredno Obrazovanie 

(formation générale académique)

Burkina Faso Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré

 -  Série A philosophie - lettres
 -  Série C mathématiques et sciences physiques
 -  Série D mathématiques et sciences de la nature

Burundi Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 60 % dans le Diplôme d'État plus 
attestation d'admission plus examen complémen-
taire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplôme d’État 

Cambodge Diplôme d‘études secondaires supérieures 
de formation générale selon 5.4.2 avec une 
moyenne minimale de C ou 30/50 plus attestation 
d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Certificate of Upper Secondary Education 
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Pays Exigences

Cameroun Baccalauréat: Diplôme d‘études secondaires supé-
rieures de formation générale selon 5.4.2 avec 
une moyenne minimale de 12/20 plus attestation 
d’admission plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’enseignement secondaire

 -  A: Lettres - philosophie
 -  C: Mathématiques et sciences physiques 
 -  D: Mathématiques et sciences de la vie et de
 -    la terre

Pays Exigences

Canada
(à continuer)

Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 et conditions spéci-
fiques:

• Alberta: 
 Alberta High School Diploma - Diplôme d’études 

secondaires de l’Alberta comprenant 6 sujets 
indépendants de formation générale de manière 
continue dans tous les niveaux 10, 20 et 30, plus 
attestation d'admission.

• British Columbia: 
 British Columbia Certificate of Graduation – 

Dogwood Diploma comprenant 6 sujets indé-
pendants de formation générale de manière 
continue dans tous les niveaux 10, 11 et 12, plus 
attestation d'admission.

• Labrador: 
 High School Graduation Diploma comprenant 6 

sujets indépendants de formation générale de 
manière continue dans tous les niveaux 10, 11 et 
12 , le niveau «Academic» resp. «Advanced» avec 
le code de matière 3xxx doit être attesté dans le 
niveau 12, plus attestation d'admission.

• Manitoba: 
 High School Diploma comprenant 6 sujets indé-

pendants de formation générale de manière 
continue dans tous les niveaux 10, 11 et 12 ; le 
niveau «Specialized» avec le code de matière 40S 
doit être attesté dans le niveau 12, plus attesta-
tion d'admission.

• New Brunswick: 
 High School Graduation Diploma – Diplôme de 

fin d’études comprenant 6 sujets indépendants 
de formation générale de manière continue dans 
tous les niveaux 10, 11 et 12, plus attestation 
d'admission.

• Newfoundland: 
 High School Graduation Diploma comprenant 6 

sujets indépendants de formation générale de 
manière continue dans tous les niveaux 10, 11 et 
12 ; le niveau «Academic» resp. «Advanced» avec 
le code de matière 3xxx doit être attesté dans le 
niveau 12, plus attestation d'admission.
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Pays Exigences

Canada • Northwest Territories: 
 High School Graduation Diploma comprenant 6 

sujets indépendants de formation générale de 
manière continue dans tous les niveaux 10, 20 et 
30, plus attestation d'admission.

• Nova Scotia: 
 High School Completion Certificate comprenant 

6 sujets indépendants de formation générale de 
manière continue dans tous les niveaux 10, 11 et 
12; le niveau «Academic» resp. «Advanced» doit 
être attesté dans le niveau 12, plus attestation 
d'admission.

• Nunavut: 
 Nunavut Senior Secondary School Graduation 

Diploma comprenant 6 sujets indépendants de 
formation générale de manière continue dans 
tous les niveaux 10, 20 et 30, plus attestation 
d'admission.

• Ontario: 
 Ontario Secondary School Diploma (OSSD) 

comprenant 6 sujets indépendants de forma-
tion générale de manière continue dans tous 
les niveaux 10, 11 et 12; le niveau «University 
Preparation» avec le code de matière xxx4Ux doit 
être attesté dans le niveau 12, plus attestation 
d'admission.

• Prince Edward Island: 
 Prince Edward High School Graduation Diploma 

comprenant 6 sujets indépendants de formation 
générale de manière continue dans tous les 
niveaux 10, 11 et 12 ; le niveau «Academic» avec 
le code de matière 6xx doit être attesté dans le 
niveau 12, plus attestation d'admission.

• Québec: 
 Diplôme d’études collégiales (D.E.C.) 

préuniversitaire plus attestation d'admission.
• Saskatchewan: 
 Record of Secondary Level Achievement 

(Transcript) for complete Grade 12 stand-
ing comprenant 6 sujets indépendants de 
formation générale de manière continue dans 
tous les niveaux 10, 11 et 12, plus attestation 
d'admission.

• Yukon: 
   British Columbia Certificate of Graduation – 

Dogwood Diploma comprenant 6 sujets indé-
pendants de formation générale de manière 
continue dans tous les niveaux 10, 11 et 12, plus 
attestation d’admission. 

Cap-Vert Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)

Pays Exigences

Centrafricaine, Répu-
blique

Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat / Diplôme de Bachelier de 

L'Enseignement du Second Degré
 -  Série C: mathématiques et sciences physiques 
 -  Série D: mathématiques et sciences de la 

nature

Chili Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Chine (RD) Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Chypre du Nord Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission à un cursus de 4 ans.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Lise Diplomasi

Chypre (République) Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Apolitirio Lykeiou

Colombie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Congo, République Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement du Second Degré 
• Baccalauréat Général

Congo, République 
démocratique

Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 60 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diplôme d’État d’Études Secondaires du Cycle 

Long 
 -  Section scientifique
 -  Section littéraire et pédagogique

Corée du Nord Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Corée du Sud Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de C (Mi) plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• High School Certificate of Graduation 
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Costa Rica Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Côte d'Ivoire Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du 

Second Degré

Croatie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Svjedodzba o drzavnoi maturi

Cuba Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 80 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bachiller, Ciencias y Letras plus Certification de 

Estudios Terminados
• Bachiller, Nivel Medio Superior de la Educacion 

General Politecnica Laboral plus Certification de 
Estudios Terminados

Danemark Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bevis for Studentereksamen (stx)

Djibouti Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 (assez bien) plus attestation 
d'admission ou examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat général de l'enseignement 

secondaire, série Scientifique

Dominicaine, Répu-
blique

Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)

Égypte Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 80 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Thanaweya a’Amma (General Secondary 

Education Certificate GSEC)

Pays Exigences

El Salvador Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Emirats Arabes Unis Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 80 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Shahadat Al-Thanawiya-Al-Amma (Secondary 

School Leaving Certificate - General)

Équateur Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 8/10  (ou 14/20) plus attestation 
d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bachillerato General Unificado (Bachillerato en 

Ciencias) 

Érythrée Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Espagne Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission pour des études d'une durée de 4 
ans.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Bachillerato Modalidad de Ciencias

Estonie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Gümnaasiumi lõputunnistus plus 

Riigieksamitunnistus 

États-Unis Diplôme d‘études secondaires supérieures plus 6 
Advanced Placement Tests (AP) selon 5.4.2. Note 
minimum pour les AP Tests: 3.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• High School Diploma

Éthiopie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
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Finlande Au moins 150 points de crédit, 6 branches indé-
pendantes de formation générale selon 5.4.2 avec 
au moins 20 points de crédit en mathématiques, 
14 points de crédit dans chacune des langues et 
au moins 10 points de crédit dans chaque autre 
branche, plus attestation d’admission.

Pour les diplômes obtenus avant 2024 :
Au moins 75 cours, 6 branches indépendantes de 
formation générale selon 5.4.2, dont au moins 8 
cours en chaque branche et 10 cours en mathé-
matiques plus attestation d’admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Lukion Päättötodistus plus 

Ylioppilastutkintotodistus (diplôme de fin 
d'études secondaires plus Matriculation 
Examination Certificate)

France Diplôme d'études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 ou attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat général, de formation générale: 

L'enseignement scientifique n'est pas reconnu 
comme une matière de la catégorie 4 'sciences 
naturelles'.

Jusqu'à 2019:
• Baccalauréat général, série S: reconnu
• Baccalauréat général, série L:

 - avec mathématiques en terminale: reconnu 
 - sans mathématiques en terminale:  

Premier diplôme universitaire (licence)

Gabon Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du 

Second Degré/Baccalauréat, séries A-D

Gambie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de B3 plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• West African Senior School Certificate 

Pays Exigences

Géorgie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Sruli zogadi ganatlebis atestati

Ghana Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 3 plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• West African Senior School Certificate 

Examination (WASSCE)
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Grande-Bretagne Angleterre, Pays de Galles et Irlande du Nord: 
Diplôme d’études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2:
- dont au moins trois sujets doivent être prouvés 

comme GCE AL / Cambridge AICE AL / Pre-U 
Principal Subject / IAL : Les mathématiques ou 
une matière scientifique doivent être attestées 
par la mention GCE AL / Cambridge AICE AL 
/ Pre-U Principal Subject / IAL. Deux matières 
doivent être réussies avec une note minimale 
de B / M2 et une avec une note minimale de C 
/ M3 ;

- en outre, trois autres sujets doivent être prouvés 
comme GCSE / GCE AS / Cambridge AICE AS / 
Pre-U Short Course / IGCSE / IAS. Pour GCE AS / 
Cambridge AICE AS / IAS, la note minimale est C. 
Pour GCSE / Pre-U Short Course / IGCSE, la note 
minimale est respectivement B / 5 / M3.

Ecosse: Diplôme d‘études secondaires supérieures 
comprenant 6 sujets indépendants et de forma-
tion générale selon point 5.4.2 dont au minimum 
3 Advanced Higher (dont 1 sujet en mathéma-
tiques/sciences naturelles), 1 Higher et 2 Standard 
Grade. Note minimum exigée pour chaque bran-
che: 3 ou C.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• General Certificate of Secondary Education (GCSE) 
• General Certificate of Education - Advanced 

Subsidiary Level (GCE AS) 
• General Certificate of Education – Advanced Level 

(GCE AL)
• Cambridge AICE Diploma Advanced Level (AL) 

Advanced Subsidiary Level (AS)
• Pre-U Short Course et Pre-U Principle Subject
• International Advanced Level / International GCSE
• Scottish Qualifications Certificate (SQC) - Standard 

Grade 
• Scottish Qualifications Certificate (SQC) - Higher 
• Scottish Qualifications Certificate (SQC) - 

Advanced Higher

Grèce Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Apolytirio Genikou Lykeiou
• Apolytirio Eniaiou Lykeiou

Guatemala Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)

Pays Exigences

Guinée Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du 

Second Degré / Baccalauréat, série A, B, C, D

Haïti Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 60 % (2ème partie) plus attestation 
d'admission plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplôme de fin d’études secondaire, baccalauréat 

unique, Séries :
 - Sciences de la Vie et de la Terre (SVT)
 - Sciences Mathématiques et Physiques (SMP)
 - Sciences Economiques et Sociales (SES)
 - Littéraire, Lettres et Arts (LLA)

Honduras Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Hong Kong Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 comportant 6 
sujets indépendants, note minimum exigée pour 
chaque branche: 3 (ou C pour le sujet de langue 
de la catégorie C) plus attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Hong Kong Diploma of Secondary Education 

(HKDSE)

Hongrie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Gimnáziumi érettségi bizonyítvány 

Inde Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Indonésie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 75 % dans le Surat Keterangan Hasil 
Ujian Nasional plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Ijazah – Sekolah Menengah Atas (SMA), IPA

Iraq Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
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Iran Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
de 12/20 plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diplom Metevaseth, theoretical branch 
 - Mathematics and Physics
 - Experimental Sciences

Irlande Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d’études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d’admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Leaving Certificate (Ardteistiméireacht)

Islande Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Stúdentspróf 

Israël Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Teudat Bagrut 

Italie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diploma di istruzione secondaria superiore del 
 - Liceo classico
 - Liceo linguistico
 - Liceo scientifico
 - Liceo scientifico opzione scienze applicate
 - Liceo delle scienze umane
 - Liceo delle scienze umane opzione  

  economico-sociale

Jamaïque Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Japon Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 3/5 plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Koto Gakko Sotsugyo Shomei-sho (general 

course)

Jordanie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)

Pays Exigences

Kazakhstan Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temp-
splus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Chalpy Orta Bilim Turaly Attestat

Kenya Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de B plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Kenya Certificate of Secondary Education (KCSE) 

Kirghizstan Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Dschalpi orto bilim dschönündö attestat – 

Attestat o srednem obscem obrazovani 

Kosovo Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diplomë për kryerjen e shkollës së mesme të lartë 

– gjimnazit 
• Diploma o zavrsenoj visoj srednjoj skoli – 

gimnaziji

Koweït Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Laos Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Lesotho Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Lettonie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Atestāts par visparejo vidējo izglītību

Liban Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat libanais

Libye Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
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Principauté de 
Liechtenstein

Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Liechtensteinischer Maturitätsausweis

Lituanie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Brandos atestatas

Luxembourg Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 des 4 dernières 
années.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diplôme de fin d’études secondaires classiques

Macédoine du Nord Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diploma za polozena drzavna matura = Diplomë 

për dhënien e maturës shtetërore (4 ans)

Madagascar Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement Secondaire 
 - Série A philosophie - lettres

Malaisie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Malawi Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Mali Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Malte Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d’admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Matriculation Certificate

Pays Exigences

Maroc Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d’admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat

 -  Sciences expérimentales 
 - Sciences mathématiques
 -  Lettres

Mauritanie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Mexique Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 7/10 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Bachiller (Educación media superior 

propedeutica)

Moldavie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Invatamintul liceal
• Diploma de bacalaureat

Mongolie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de C plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Buren dund bolovsrolyn unemlekh

Monténégro Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diploma o polozenom maturskom ispitu
• Diplomë për dheniën e provimit të maturës

Mozambique Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Myanmar Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Namibie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Népal Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Nicaragua Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
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Niger Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d’études secondaries supérieures:
• Diplôme de Bachelier de l’Enseignement du 

Second Degré

Nigeria Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 3 plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Senior School Certificate (NECO)
• West African Senior School Certificate(WAEC)

Norvège Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Vitnemål for videregående opplæring avec note: 

„og har oppnadd generell studiekompetanse“

Nouvelle-Zélande Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec 6 branches 
avec chacune au moins 14 crédits au niveau 1, 
niveau 2 et niveau 3 ainsi qu'une attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• National Certificate of Education Achievement 

(NCEA), level 3 certificate

Oman Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Ouganda Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 portant sur 
6 branches indépendantes les unes des autres, 
dont au minimum 3 UACE Principal Level (dont un 
sujet en mathématiques/sciences naturelles), note 
minimum exigée pour chaque branche: C plus 3 
UCE, note minimum exigée pour chaque branche: 
3/9 plus attestation d'admission plus examen 
complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Uganda Certificate of Education (UCE) plus 

Uganda Advanced Certificate of Education (UACE)

Ouzbékistan Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Pakistan Premier diplôme universitaire (bachelor honours 

3 ans)
Palestine, territoires Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)

Pays Exigences

Panama Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 4/5 plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bachiller

Paraguay Diplôme d‘études secondaires supérieures 
de formation générale selon 5.4.2 avec une 
moyenne minimale de 3 (bueno) plus attestation 
d'admission plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Bachiller Cientifico 

Pays-Bas Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diploma voorbereidend wetenschappelijk 

onderwijs (VWO)

Pérou Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Philippines Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans) 
Pologne Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Swiadectwo ukonczenia liceum 

ogolnoksztalcacego plus Swiadectwo Dojrzalosci 

Portugal Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Qatar Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Roumanie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Diploma de Bacalaureat 

Russie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Attestat o srednem (polnom) obščem obrazovanii 

Rwanda Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
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Pays Exigences

Saint-Marin Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diploma di superamento dell’esame di stato 

conclusivo dei corsi di studio di liceo classico, 
linguistico o scientifico

Sénégal Diplôme d‘études secondaires supérieures 
comprenant 6 sujets indépendants et de forma-
tion générale selon point 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement Secondaire

Serbie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Diploma o stečenom srednjem obrazovanju 

(gimnazija – 4 ans)
• Diplomë për kryerjen e shkollës së mesme të 

pëgjithsme – Gjimnazin (4 ans)

Sierra Leone Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon point 5.4.2 avec une 
moyenne minimale de 3 plus examen complémen-
taire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• West African Senior School Certificate

Singapour Diplôme d‘études secondaires supérieures 
comprenant 6 sujets indépendants à caractère de 
formation générale selon 5.4.2 dont au minimum 
3 H2 (dont 1 en mathématiques ou sciences natu-
relles), 1 H1 et 2 O-levels. Note minimum exigée 
pour chaque branche: C.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Singapore-Cambridge General Certificate of 

Education

Slovaquie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Vysvedčenie o maturitnej skúške - gymnázium 

Pays Exigences

Slovénie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Spricevalo o splošni maturi

Somalie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Soudan Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Sri Lanka Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans) 
Suède Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec au minimum 
250 points de crédit en mathématiques et 200 
points de crédit dans chaque autre branche plus 
attestation d'admission.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Examensbevis, Högskoleförberendande Examen 

 - Ekonomiprogrammet
 - Naturvetenskapsprogrammet
 - Samhällsvetenskapsprogrammet

Syrie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 50 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Al-Shahada Al-Thanawiyya-Al‘Amma 

(Baccalauréat, General Secondary Certificate) 
Scientific Branch 

Tadjikistan Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Attestat dar borai malumoti mijona

Taiwan Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2, note minimum 
exigée: B plus attestation d'admission plus examen 
complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Senior High School Leaving Certificate

Tanzanie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans) 
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Pays Exigences

Tchad Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat de l’Enseignement du second degré

Tchéquie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Vysvědčení o maturitní zkoušce - Gymnázium 

Thaïlande Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 3/4 plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Mathayom Suksa 6 

Togo Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 12/20 plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat du troisième degré, séries A, C, D

Tunisie Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 des 4 derni-
ères années avec une moyenne minimale de 
12/20 plus attestation d’admission plus examen 
complémentaire.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Baccalauréat sections

 -  lettres
 -  mathématiques
 -  sciences expérimentales
 -  sciences informatiques
 -  sciences techniques

Turkménistan Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Türkiye Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 plus attestation 
d'admission pour des études d'une durée de 4 
ans.

Diplômes d'études secondaires supérieures:
• Anadolu Lisesi Diplomasi (de formation générale 

académique)
• Fen Lisesi Diplomasi

Pays Exigences

Ukraine Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 plus 2 années 
d‘études universitaires reconnues à plein-temps 
plus attestation d'admission.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Svidostvo pro zdobuttia povnoi zagalnoi serednoi 

osvity 

Uruguay Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Venezuela Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Vietnam Diplôme d‘études secondaires supérieures de 

formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale 7/10 plus attestation d'admission plus 
examen complémentaire.

Diplôme d'études secondaires supérieures:
• Bang Tot Nghiep Trung Hoc Pho Thong

Yémen Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Zambie Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Zimbabwe Premier diplôme universitaire (minimum 3 ans)
Autres pays
(si ne figure pas indivi-
duellement)

Diplôme d‘études secondaires supérieures de 
formation générale selon 5.4.2 avec une moyenne 
minimale de 60 % plus attestation d'admission 
plus examen complémentaire ou premier diplôme 
universitaire (minimum 3 ans).
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Université de Berne
Service d’admission, d’immatriculation 
et de renseignements
Hochschulstrasse 4
Bureau 020
3012 Berne
Suisse

Contact
Université de Berne
Service d’admission, 
d’immatriculation  
et de renseignements

Téléphone +41 31 684 39 11
E-mail info.zib@unibe.ch
Site internet www.unibe.ch

Heures de renseignements et 
d’ouvertures:
www.zib.unibe.ch/contact
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